
Dispositifs de protection 

 antichute

Les toitures plates sont de plus en plus répandues. Installations techniques, 
installations solaires ou végétalisations: les interventions liées aux travaux d’entretien 

sur les toitures augmentent – et avec elles, le risque d’accident du travail. Les 
dispositifs de protection antichute Cupolux garantissent la sécurité exigée en présence 

de lanterneaux sur les toits plats.
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En principe, les constructions en verre et les lanterneaux en 
verre équipés d’un vitrage isolant (verre feuilleté de sécurité 
VSG à l’intérieur) sont considérés comme des éléments anti-
chute. Une telle déclaration ne peut toutefois être confirmée 
que par un calcul statique et des tests correspondants. Les 
lanterneaux en verre à ouvertures de ventilation sont consi-
dérés comme «antichute» lorsque l’ouverture ne dépasse 
pas 47 centimètres. Les moteurs peuvent être installés à 
cette hauteur de levage, ce qui empêche toute personne de 
tomber dans le lanterneau ouvert. Si le propriétaire du bâti-
ment peut assurer que les lanterneaux en verre munis d’un 
mécanisme de ventilation restent fermés quand quelqu’un 
se trouve sur le toit, il n’est alors pas nécessaire d’équiper 
les lanterneaux de dispositifs de protection supplémentaires. 
Les lanterneaux et constructions en verre peuvent également 
être fabriqués de façon à être «praticables à des fins de 
nettoyage». Les vitrages des très grands lanterneaux peuvent 
ainsi bénéficier d’un nettoyage élémentaire.

Domaines d’application et caractéristiques:
– Nouvelles constructions et rénovations
– Remplacement des anciennes coupoles sur châssis existant
– Fabrication sur mesure
– Montage sur châssis en polyester, acier, bois ou béton
– Solution hautement esthétique pour les bâtiments 
	 résidentiels
– Antichute conformément à l’état actuel de la technique
– Pas de filets ou de grilles gênants
– Haute transmission de la lumière
– Très bonnes valeurs d’isolation, valeur Ug 1,10 à 
	 0,60 W/m2K
	
Pour plus de détails, voir les fiches d’informations:
– Construction en verre PR60
– Lanterneau en verre GO-G/GO-F
– Lanterneau en verre GO-R

Construction en verre PR-60 Lanterneau en verre de type GO Lanterneau en verre GO-R

Solutions et descriptions de produits



Les coupoles multiperform® sont des coupoles dotées d’un 
vitrage isolant. Le vitrage isolant pourvu d’une vitre en VSG 
à l’intérieur offre une protection antichute. Les propriétés 
isolantes du vitrage et de la coupole assurent une très bonne 
valeur d’isolation. La coupole garantit l’imperméabilité du 
lanterneau. La coupole multiperform® est également une 
solution idéale sur le plan esthétique, car aucun dispositif 
de protection antichute supplémentaire n’altère son aspect 
– parfaite pour la rénovation et la construction de bâtiments 
d’habitation. Il en est de même pour le lanterneau en verre 
vistaperform®. Ici, le vitrage est intégré dans un cadre en PVC 
et sans coupole. Le vitrage est intégré de manière homogène 
dans le cadre en PVC (vitrage structurel). Les lanterneaux 
en verre à ouvertures de ventilation sont considérés comme 
«antichute» lorsque l’ouverture ne dépasse pas 47 centi-
mètres. Les moteurs peuvent être installés à cette hauteur 
de levage. Cette largeur d’ouverture empêche ainsi toute 
personne de tomber dans le lanterneau ouvert. Si le proprié-
taire du bâtiment peut assurer que les lanterneaux en verre 
munis d’un mécanisme de ventilation restent fermés quand 
quelqu’un se trouve sur le toit, il n’est alors pas nécessaire 
d’équiper les lanterneaux de dispositifs de protection supplé-
mentaires.

Domaines d’application et caractéristiques: 
– Nouvelles constructions et rénovations
– Remplacement des anciennes coupoles sur châssis existant
– Montage sur châssis en polyester ou acier
– Solution hautement esthétique pour les bâtiments 
	 résidentiels
– Antichute conformément à l’état actuel de la technique
– Pas de filets ou de grilles gênants
– Haute transmission de la lumière
– Très bonnes valeurs d’isolation, valeur Ut ou Ug 1,1 à 
	 0,6 W/m2K

Pour plus de détails, voir les fiches d’informations:
– Coupole multiperform®

– Lanterneau en verre vistaperform®

Coupole multiperform®

Lanterneau en verre

vistaperform® (carré)

Lanterneau en verre

vistaperform® (rond)
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Le système de protection de la coupole est composé d’une 
grille en acier zingué à profilé de cadre de forme Z sur tout 
le pourtour, qui stabilise la grille. La grille est montée entre 
la costière et la coupole ou le cadre d’aération. Les mailles 
mesurent env. 90 x 90 millimètres. Le cadre et la grille sont 
revêtus, de série, de la couleur RAL 9010. D’autres couleurs 
sont applicables, en option, selon le nuancier RAL. Cette 
protection des coupoles par des grilles est adaptée aux 
bâtiments industriels. Le filet de protection antichute CNS 
easy-fix est un filet en câbles en acier chromé tressés. Il 
comprend un câble périphérique, également en CNS, et est 
fixé à la sous-construction (béton, acier) à l’aide de ferrures. 
Le filet s’accroche tout simplement aux ferrures montées au 
préalable. Pour les très gros filets, des pièces d’angle peuvent 
être dotées d’une «fonction de tension» permettant de ré-
gler la tension après l’accrochage. easy-fix s’ajoute facilement 
ultérieurement et est principalement utilisé pour équiper 
des voûtes translucides ou des coupoles de dispositifs de 
protection antichute.

Domaines d’application et caractéristiques: 
– Nouvelles constructions et rénovations
– Équipement ultérieur de voûtes translucides et de coupoles 
	 existantes
– Installation dans des châssis en béton, acier ou bois 
	 (easy-fix) ou des châssis en polyester (grille)
– Antichute conformément à l’état actuel de la technique
– Equipement ultérieur de voûtes translucides existantes 	
	 (easy-fix)
– Haute transmission de la lumière

Pour plus de détails, voir les fiches d’informations:
– Coupole Classic
– Voûte translucide B

Grille de protection antichute Filet de protection antichute CNS easy-fix
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Les voûtes translucides sont des systèmes en plastique qui 
doivent également être protégés contre les chutes. Diffé-
rentes solutions sont proposées lors de la construction de 
voûtes translucides.

Les bandes de sécurité sont des bandes métalliques fixées 
aux brides de support à des distances définies parallèlement 
au chéneau, avec lesquelles elles forment un système de pro-
tection antichute solide et contrôlé.

Des grilles en fer galvanisé sont fixées sur le châssis en acier à 
l’aide de «plaques à griffes». Elles sont également contrôlées 
et constituent un dispositif de protection antichute sûr pour 
les lanterneaux.

Le filet de protection antichute CNS easy-fix est la solution 
idéale pour équiper des voûtes translucides existantes d’un 
dispositif de protection antichute (voir descriptif «easy-fix»). 
Les filets peuvent être montés sur les sous-constructions en 
acier ou en bois, sous la voûte translucide.

Domaines d’application et caractéristiques:
– Pour nouvelles constructions et rénovations
– Antichute conformément à l’état actuel de la technique
– Haute transmission de la lumière

Pour plus de détails, voir les fiches d’informations:
– Voûte translucide B

Grille de protection antichute CNS

Bandes de sécurité des 

voûtes translucides
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LES COUPOLES, VOÛTES TRANSLUCIDES ET LANTERNEAUX EN PLASTIQUE NE SONT 
EN PRINCIPE PAS CONSIDÉRÉS COMME DES ÉLÉMENTS «ANTICHUTE».

Description, domaines d’application et caractéristiques

Presque tous les systèmes de protection antichute peuvent être ajoutés ultérieurement. Nous sommes à votre disposition pour 
concevoir, avec vous, la solution adaptée à vos besoins. N’hésitez pas à contacter nos spécialistes. 

Les lanterneaux en plastique comme le verre acrylique ou le poly-
carbonate ne sont pas résistants aux chutes de manière permanen-
te. Les lanterneaux en verre non résistant aux chutes présentent 
également un risque de chute. Avec le temps, les rayons UV altèrent 
l’élasticité du plastique. La matière plastique utilisée (verre acrylique 
ou polycarbonate) importe peu.

Les coupoles, voûtes translucides et lanterneaux en plastique néces-
sitent donc des mesures de sécurité supplémentaires et doivent être 
sécurisés par une protection collective structurelle. Les lanterneaux 
en plastique doivent toujours être sécurisés par des mesures supplé-
mentaires (verre feuilleté de sécurité, treillis, filet en acier, garde-
corps, etc.) dans les cas suivants:
–	 la zone du bâtiment concernée (toit) est librement accessible 
	 aux tiers
–	 le toit abrite des installations techniques qui nécessitent un 
	 entretien régulier, au moins une fois par an (installations de 
	 ventilation, etc.)
–	 le toit est végétalisé de manière intensive ou extensive
–	 une installation solaire se trouve sur le toit
–	 des voies de circulation non sécurisées sont présentes dans la
	 zone du bâtiment avec des lanterneaux, où il existe un risque 
	 que la voie de circulation ne soit pas reconnue la nuit ou par  
	 temps de neige

La raison pour laquelle une protection collective au lieu d’une 
protection individuelle (EPIaC) est exigée dans de tels cas est la sui-
vante: le risque de chute d’un lanterneau non résistant aux chutes 
n’est pas évident à identifier. Par conséquent, il faut s’attendre à ce 
qu’un EPIaC ne permette pas la sécurisation nécessaire, ce qui ex-
plique que des accidents graves surviennent régulièrement lorsque 
les lanterneaux ne sont pas suffisamment sécurisés.

Les règles reconnues à cet égard figurent dans les publications 
suivantes:
–	 www.suva.ch/44066.d Fiche technique «Travaux sur les toits» p. 17
–	 www.suva.ch/oblicht: «Lanterneaux: prévenir les chutes»
–	 www.suva.ch/44095.d «L’énergie du toit en toute sécurité» p. 6
	 (pour les toits solaires)

Les mesures suivantes permettent de sécuriser les lanterneaux 
(protection collective)
–	 Grille ou filet en métal monté dans l’ouverture
–	 Utilisation de verre feuilleté de sécurité (VSG)
–	 Capot solide renforcé à l’aide de grilles, de filets en acier, 

	 d’installations d’ombrage, etc. montés par dessus.
–	 Montage du lanterneau sur un châssis d’une hauteur minimale 
	 de 100 cm ou sur un socle, etc.
–	 Garde-corps autour du lanterneau (hauteur 100 cm)

Sécurisation des lanterneaux ouverts
–	 les lanterneaux ouverts avec une ouverture mesurée 
	 verticalement jusqu’à 470 mm sont considérés comme résistants 
	 aux chutes même lorsqu’ils sont ouverts
–	 les lanterneaux INEFC résistants aux chutes avec une ouverture
	 supérieure à 470 mm sont considérés comme résistants aux 
	 chutes. Si ces derniers sont utilisés pour la ventilation, les mêmes 
	 conditions que pour le premier point s’appliquent
–	 pour les lanterneaux accessibles au public, il convient de prendre
	 des mesures de protection spécifiques au bien
–	 les fenêtres d’accès au toit ouvertes doivent être fermées ou
	 équipées d’une protection latérale permanente sur les deux côtés

Conception | Obligations | Responsabilité
Le maître d’ouvrage/l’exploitant est responsable de la sécurité et de 
son bien immobilier. En règle générale, un architecte/concepteur 
intervient dans le cadre de cette mission. Il connaît les règles de 
la construction et réalise une conception qui répond aux normes 
de sécurité exigées. Si aucun concepteur n’est impliqué, le maître 
d’ouvrage assume cette responsabilité.

L’entrepreneur exécutant (couvreur) est tenu de vérifier les mesures 
de sécurité et de signaler les éventuels défauts avant l’exécution. 
Il doit également installer et documenter le dispositif de sécurité 
conformément aux indications du fabricant.

Le fabricant et/ou le distributeur fournit toute la documentation 
nécessaire et est responsable de la conformité des produits pro-
posés aux normes et agréments en vigueur au moment de leur 
installation ou après accord.

Entretien I Maintenance
L’entretien nécessite des dispositifs d’ancrage sûrs et testés sur le 
toit lorsque les lanterneaux sont ouverts. Ceux-ci doivent au moins 
être conformes à la norme EN 795.

S’ils sont remplacés ou rénovés, les lanterneaux doivent être sé-
curisés sur toute la surface jusqu’à la fin des travaux (par exemple, 
avec un filet de sécurité provisoire sous la lucarne), à moins qu’une 
protection collective ne soit prévue.


